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Ubertf • Égalité • Fratirmli
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE L'ADMINISTRATION PENITENTIARE

DIRECTION INTERREGIONALE
DES SERVICES PENITENTIAIRES DE RENNES
(BRETAGNE.NORMANDIE-PAYS DE LOIRE)

Arrêté du 22 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe LOY en quaUté de
chefd'étabUssement du centre de détention de VAL DE REUIL à compter du 1er avril 2018

Vu le Code de Procédure Pénale notamment en ses articles R 57-8 à R 57-9

Vu le Décret n°2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attri-
butions des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services pémten-
tiaires de l'outre-mer

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des di-
rections interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de
l'outre-mer

Vu le Décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l'arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la ges-
tion de certains personnels des services déconcentrés de l'Administration Pénitentiaire

Vu l'arrêté du Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Libertés du 3 avril 2012 de
nomination et de prise de fonction de Monsieur Yves LECHEVALLffiR en qualité de Directeur Interré-
gional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 3 avril 2012

Vu l'arrêté du 8 décembre 2017 du Directeur de l'Administration Pénitentiaire portant délégation de si-
gnature pour la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes

Vu l'arrêté de la Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 29 décembre 2017 portant
mutation de Monsieur Christophe LOY à compter du 1er avril 2018 en qualité de chef d'établissement du
centre de détention de Val de Reuil

Vu l'an-êté de la Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 13 octobre 2017 portant no-
mination de Madame Inès DUHAUTOY en qualité de stagiaire dans le corps de directeur des services pé-
nitentiaires à compter du 3 octobre 2017 au centre de détention de Val de Reuil
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Arrête :

Article 1er

Monsieur Yves LECHEVALLIER, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires de Rennes, donne
délégation de signature à Monsieur Christophe LOY, Directeur des services pénitentiaires, chef d'établis-
sèment du centre de détention de Val de Reuil, pour tout acte ou décisions relatifs à la gestion individuelle
ou collective des personnes placées sous main de justice, des personnels et ressources humaines, à la ges-
tion économique et financière du centre de détention de Val de Reuil, ainsi qu'aux relations partenariales
et de communication développées au centre de détention de Val de Reuil, et ce dans la limite des fonc-
tions et attributions confiées au Directeur Interrégional

Article 2

En cas d'absence ou empêchement de Monsieur Christophe LOY, délégation de signature est donnée à
Madame Inès DUHAUTOY, directrice des services pénitentiaires au centre de détention de Val de Reuil

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Eure

Fait à Rennes, le 22 mars 2018

Le Directeur Interrégional

des Services Pénitentiaire , îîé?\ ;

Yves LECHEV

DISP RENNES

18bis, ruedeChâtillon
CS 23 131
35031 RENNES CEDEX
Téléphone : 02 56 01 66 44
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Préfecture de l'Eure

27-2018-03-20-004

Par arrêté préfectoral n° DELE/BERPE/18/437 du 20 mars

2018, le préfet de l'Eure a modifié les prescriptions de

l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2009 autorisant la société

CEMEX GRANULATS à exploiter une carrière sur les

communes de Bouafles et Courcelles-sur-Seine.

L'arrêté préfectoral modifie et complète les mesures jugées

nécessaires à la prévention des inconvénients et des risques

susceptibles d'être occasionnés par l'exploitation.

Une copie dudit arrêté est déposée aux mairies de Bouafles

et de Courcelles-sur-Seine ainsi qu'au bureau des élections,

de la réglementation et des procédures environnementales

de la préfecture de l'Eure, à la disposition de toute

personne intéressée.

Par arrêté préfectoral n° DELE/BERPE/18/437 du 20 mars 2018, le préfet de l'Eure a modifié les

prescriptions de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2009 autorisant la société CEMEX GRANULATS

à exploiter une carrière sur les communes de Bouafles et Courcelles-sur-Seine.

L'arrêté préfectoral modifie et complète les mesures jugées nécessaires à la prévention des

inconvénients et des risques susceptibles d'être occasionnés par l'exploitation.

Une copie dudit arrêté est déposée aux mairies de Bouafles et de Courcelles-sur-Seine ainsi qu'au

bureau des élections, de la réglementation et des procédures environnementales de la préfecture

de l'Eure, à la disposition de toute personne intéressée.
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